Le dossier de Référence d’une famille d’accueil doit comporter :
*Des Témoignages de Qualité d’Accueil                                                                                                                                                             Par qui sont-ils rédigés ? 
Ces témoignages sont fournis à l’entreprise AALEC par des jeunes qui ont été accueillis par la famille et qui acceptent d’être contactés par les familles intéressées, pour confirmation. Ces témoins (ou leurs représentants légaux) peuvent choisir le mode de contact qu’ils souhaitent (email, téléphone, fax, etc.). Ces documents sont à votre disposition si vous le souhaitez
 Que contient le Témoignage de Qualité d’Accueil ?
Le Témoignage de Qualité d’Accueil est daté et  mentionne :                                                                                                                                   - le nom du participant ou de son représentant légal                                                                                                                                               - la date du séjour et l’âge de l’enfant hébergé à l’époque du séjour 
- l’accord pour être contacté par les familles intéressées pour confirmation et le mode de contact souhaité
 Voici quelques exemples de thèmes qui peuvent être abordés : 
- Accueil (chaleureux, cordial, attentif, décontracté…) ;
- Atmosphère familiale (détendue, harmonieuse, animée…) ;
- Intégration dans la famille ;
- Disponibilité de la famille ;
- Activités ;
- Confort et propreté ;
- Nourriture. 


*Des Extraits de casier judiciaires des adultes accueillant                                                                                                                             Aller sur le site de la préfecture ou Metropolitan Police, home page, faire une demande de Data Protection Act  
*Deux Attestations de Moralité                                                                                                                    Qui établit ces Attestations de Moralité ?
Elles sont établies par des personnes bien implantées dans la communauté et qui connaissent bien la famille. Ces personnes doivent accepter d’être contactées par les familles intéressées pour confirmation ; elles peuvent choisir le mode de contact qu’elles préfèrent (e-mail, téléphone, fax, etc.). 
Ces personnes peuvent être : 
- un employeur ; 
- un représentant religieux (prêtre, évêque, pasteur, imam, rabbin, selon la religion pratiquée) ; 
- un médecin de famille ; 
- un homme de loi (avocat, notaire) ; 
- un membre de la police municipale ou de la gendarmerie ; 
- des proches (membres de la famille, voisins, amis) ayant un « certain statut » (maire, député, chef d’entreprise, directeur d’école, etc.). 
                                                                                                                                                                                                        Que doit contenir l’Attestation de Moralité ? 
Des conditions de forme sont imposées.                                                                                                                                      - ce témoignage est manuscrit.                                                                                                                                                                                 - l'attestation doit mentionner les noms et prénoms de l’auteur, sa date et son lieu de naissance ainsi que son domicile.                                         - préciser ensuite sa profession et quels sont ses liens avec la personne en faveur de qui il témoigne. (s'il est de la même famille, si c'est un ami, un employé, une relation de travail, une connaissance, un voisin...)                                                                                                                            - l’accord pour être contacté par les familles intéressées pour confirmation et le mode de contact souhaité                                                          - terminer l’attestation par:                                                                                                                                                                                «Je reconnais avoir été informé que la présente attestation peut être produite en justice et que toute fausse déclaration de ma part m'exposerait à des sanctions pénales. Fait pour valoir ce que de droit».                                                                                                                  - dater et  signer                                                                                                                                                                                                     - joindre la photocopie de sa carte d'identité 

Voici quelques exemples de termes attendus dans une telle attestation :
- «est une personne intègre et honnête» ;
- «est connu dans sa communauté et mène une vie honorable» ;
- «possède un grand sens moral» ;
- «est une personne digne de confiance».

Si l’auteur de l’attestation est un proche, il est conseillé de personnaliser les références en mentionnant depuis combien de temps il connaît la famille, quelles sont les qualités qu'il lui attribue, quels éléments de vie permettent de justifier que la famille a la possibilité et la compétence d’accueillir un enfant. 

MODELE DE CERTIFICAT DE MORALITE ( en Mairie)
Le maire de la commune de …………, canton de ………, arrondissement de ……., département de ………, certifie que M (ou Mme)……….(nom, prénoms, qualité et profession), né(e) le ……..(date) à ………, domicilié(e) dans cette commune depuis ……..(préciser l'année) est de bonnes vie et moeurs et qu'aucune plainte n'a à sa connaissance été formée contre lui (ou elle). 
En foi de quoi le présent certificat lui a été délivré. 
Fait à….., le …….. 
Le Maire 
(Signature et sceau de la mairie) 

